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XIV. Et qu'il soit statué, que durant tels jours en vacance qui auront Le jnge régi.
été fixés:à cet effet, soit par une règle de pratique qui sera faite par la dent delacour

cour supérieure, ou par quelque ordre qui sera fait par la dite cour sié- ,Pcreure

geant en terme dans le district auquel tel ordre se rapportera, le juge de disrics ge
.5 la cour supérieure résidant dans un district quelconque du Bas-Canada, ceux de Qué.

excepté les districts de Québec et de Montréal, pourra entendre et bec et Mont-

juger toute cause ou affiaire que la dite cour siégeant en terme dans lentendre et
même district pourrait entendre et juger, et tel jugement aura à tous juger toute
égaids le même effet qu'un jugement de la dite cour en terme, à moins cause hors de

se cosidéant ileterme, sauf le
10 que la partie se considerant lésée par icelui ne file, le ou avant le troi- droit de l'une

sième jour juridique après celui où tel jugement aura été rendu, au bu l'autrepar-
greffe de la dite cour pour tel district, son exception, et ne paie en même tied'avoirune

nouvelle audi-
temps entre les mains du protonotaire de la dite cour la somme de tion en terme.

ou telle autre somme qui sera fixée par une règle de
15 pratique de la dite cour pour la garantie des frais d'une nouvelle audition

de la cause sur telle exception, dans lequel cas le jugement ne sera pas
exécuté contre telle partie, niais la cause ou l'affaire sera entendue de
nouveau par la cour en terme dans le même district, après quoi la cour
rendra tel jugement dans la cause et fera, quant aux dépens de telle nou-

20 velle audition, tel ordre qu'elle jugera convenable ; et le juge résidant ne Garantie à
sera pas empêché de siéger comme membre de la cour à telle nouvelle ®tre donnée
audition, à raison de ce qu'il aura donné le jugement auquel il est fait ex- poue.
ception: Pourvu toujours, que des règles de pratique pourront être faites Proviso: par
pour régler.les procédures en vertu de la présente section, de la même rapport à la

25 manière que pour régler les autres procédures dans la dite cour, mais à pratique en
défaut de telles règles le juge ou la cour se conduira et réglera les pro- tels cas

cédures dans chaque cause, de la manière qu'il croira la plus propre à
rendre justice aux parties intéressées, avec le moins de frais et de retard
possible.

30 XV. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans le Deux juges de
dit acte ou dans l'acte passé dans la meme session, et intitulé: "Actepour cireuit à Gas-
" amender la loi relative d l'administration de la justice dans le district de ° °o"'im,
"Gaspé," les deux juges de circuit résidants dans le district de Gaspé, supérieure.
pourront y tenir les termes de la cour supérieure, sans qu'il soit néces-

85 saire qu'aucun autre juge soit présent à tel terme, et avec les mêmes
pouvoirs et autorité que si la cour était tenue par trois juges tel que
pourvu par le dit acte ; excepté toujours, que chaque fois que la dite Dispoition
cour sera tenue par les dits deux juges de circuit seuls, et qu'ils différe- pour le cas où
ront d'opinion quant au jugement·qui devra être rendu ou ordre qui de- il différeront

40 vra être fait dans aucun cas, le record dans telle cause ou telle partie d'opi.
d'icelui, qui sera considérée par les deuxjuges de circuit comme suffi-
sante, sera transmis par la malle par le protonotaire ayant la garde
d'icelui au protonotaire de la cour de Québec, aussitôt que les parties ou
une d'elles aura payé à tel protonotaire en premier -lieu mentionné la

45 somme nécessaire pour payer le port du dit record,'et le dit record étant
ainsi transmis, la cause sera, à la diligence de l'une ou l'autre des par-
tiés,entendue d'une manière sommâire par la cour supériere à Quélec
en terme,'-et'-tel,:jugement ou·ordre-qu'il appartiendra en'justice sera
rendu ou fait, et le record avec tel jugement- ou ordre sera transmis par

50 la malle par le protonotaire, à Québec, aussitôt que la sommé nécessaire
pour payer le port sur icelui lui aura été payée par quelqu'une des par-
ties-intéressées, au·proto*notaire du-disrict:de Gaspé par qui: il aura
été transmis:à Québec, et tel.jugement -ou" ordre: sera; alors obéi et exé-
cuté, et il pourra en être appelé et être procédé autrenient comme si
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